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CONDITION 3
SUIVI DES COMPENSATIONS POUR LES PERTES 
DE SUPERFICIES À VOCATION FORESTIÈRE

Le programme de compensation pour les pertes de 
superfi cies à vocation forestière qui sera déposé auprès du 
ministre du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs dans un délai de deux ans suivant 
l’obtention de l’autorisation gouvernementale devra conte-
nir un suivi d’une durée minimale de dix ans;

CONDITION 4
PROGRAMME DE SUIVI DES MILIEUX HUMIDES

Hydro-Québec doit réaliser un programme de suivi 
concernant l’intégrité écologique des milieux humides 
touchés par le projet qui ont une valeur écologique 
moyenne ou élevée selon l’étude sectorielle sur l’inven-
taire des milieux humides (GENIVAR, juillet 2012). Le 
suivi doit être réalisé un an et cinq ans après la mise en 
service du projet. Après un an, le suivi doit être réalisé 
au mois de juillet et porter une attention particulière aux 
espèces exotiques envahissantes. Si des espèces exotiques 
envahissantes se sont propagées dans les milieux humides, 
elles devront être contrôlées et un suivi supplémentaire 
spécifi que de trois ans devra être réalisé. Après cinq ans, 
le suivi doit être réalisé entre les mois de juin et août.

Les critères qui seront proposés pour le suivi doivent 
permettre de détecter l’intensité des perturbations décou-
lant de la construction et de l’exploitation du projet. Entre 
autres, le suivi devra permettre de détecter des modifi ca-
tions au drainage des milieux humides résiduels. Advenant 
que le suivi révèle que le projet affecte de manière impor-
tante les milieux humides selon les experts du ministère 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs, Hydro-Québec devra prévoir des 
mesures correctives ou de compensation.

Le programme de suivi doit être déposé auprès du 
ministre du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs au moment de la demande visant 
l’obtention du certifi cat d’autorisation prévu à l’article 22 
de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Les rapports de suivi doivent être déposés auprès du 
ministre du Développement durable, de l’Environnement, 
de la Faune et des Parcs dans un délai de trois mois sui-
vant les vérifi cations sur le terrain. Ils devront inclure la 
méthodologie d’inventaire et la caractérisation du milieu 

permettant d’apprécier l’intégrité écologique des milieux 
humides à la suite des perturbations. Le rapport du suivi 
de la première année devra aussi inclure la méthodologie 
d’inventaire des espèces exotiques envahissantes ainsi 
que leur localisation, leur abondance et les solutions de 
contrôle, s’il y a lieu.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60347

Gouvernement du Québec

Décret 981-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise au Forum des ministres fédéral, pro-
vinciaux et territoriaux responsables du développement 
du Nord qui se tiendra du 23 au 25 septembre 2013

ATTENDU QUE se tiendra du 23 au 25 septembre 2013, à 
Fort McMurray (Alberta), le Forum des ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux responsables du développe-
ment du Nord;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30) prescrit notamment 
que toute délégation offi cielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale soit 
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et ministre 
responsable du développement nordique et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance souve-
rainiste :

QUE le secrétaire général associé au développement 
nordique, monsieur Bernard Lauzon, dirige la délégation 
québécoise au Forum des ministres fédéral, provinciaux 
et territoriaux responsables du développement du Nord 
qui se tiendra du 23 au 25 septembre 2013;

QUE la délégation québécoise, outre le secrétaire géné-
ral associé au développement nordique, soit composée de :

— Madame Maryse Quimper, Conseillère, Secrétariat 
au développement nordique
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— Monsieur Félix Théorêt, Conseiller en affaires inter-
gouvernementales, Secrétariat aux affaires intergouver-
nementales canadiennes

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du Québec conformément à la décision du 
Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 982-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
madame Nicole Bourget comme vice-présidente de la 
Régie des rentes du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 23.3 de 
la Loi sur le régime des rentes du Québec (chapitre R-9) 
prévoit que le président-directeur général de la Régie des 
rentes du Québec est assisté par un ou plusieurs vice-
présidents nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 23.3 de 
cette loi prévoit que le mandat des vice-présidents est d’au 
plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 23.4 de cette loi prévoit 
notamment que le gouvernement fi xe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des vice-présidents;

ATTENDU QUE madame Nicole Bourget a été nommée 
vice-présidente de la Régie des rentes du Québec par le 
décret numéro 1025-2008 du 22 octobre 2008, que son 
mandat viendra à échéance le 26 octobre 2013 et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE madame Nicole Bourget soit nommée de nouveau 
vice-présidente de la Régie des rentes du Québec pour un 
mandat de cinq ans à compter du 27 octobre 2013, aux 
conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de madame Nicole 
Bourget comme vice-présidente de la 
Régie des rentes du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Nicole 
Bourget, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme vice-présidente de la Régie des rentes du Québec, 
ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par la Régie pour la conduite de ses 
affaires, elle exerce tout mandat que lui confi e le président-
directeur général de la Régie.

Madame Bourget exerce ses fonctions au siège de la 
Régie à Québec.

Madame Bourget, cadre classe 2 à la Régie des rentes 
du Québec, est en congé sans traitement de cet organisme 
pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 27 octobre 2013 
pour se terminer le 26 octobre 2018, sous réserve des dis-
positions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Bourget reçoit un traitement annuel de 151 227 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une vice-présidente d’un organisme du gouvernement du 
niveau 5.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame 
Bourget selon les dispositions applicables à une vice-
présidente d’un organisme du gouvernement du niveau 5.
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